
  

Formule de base:
Conditions :
- adhésion à l’asso des 
cyclovallées du Couserans
(5€/an)
- caution (variable selon 
les vélos)
-accès à l’atelier du Sain 
Guidon à prix libre 

Vélow-tech
La vélothèque de l’atelier du Sain Guidon
Le principe d’une vélothèque s’inspire de celui des 
bibliothèques. Son but est de mettre en partage des vélos 
récupérés à destination de personnes qui en ont besoin.

Le prêt de vélo dure aussi longtemps que l’emprunteur-euse en 
fait usage. Par exemple pour les enfants, aussi longtemps que 
le vélo est à leur taille. Pour assurer le suivi, l’emprunteur-
euse doit renouveler son prêt tous les 6 mois.

Il est ainsi possible d’échanger ou de rendre le vélo emprunté 
en tout temps.

La vélow-tech propose 2 formules:

Formule « atelier »:
Conditions :
- adhésion à l’asso des 
cyclovallées du Couserans (5€/an)
- caution (variable selon les vélos)
- abonnement à prix souple (10-
20€/an par vélo adulte, 5-15€/an 
par vélo enfant) qui comprend 
l’accès gratuit à l’atelier du Sain 
Guidon, aux consommables et aux 
pièces neuves et d’occasion 
nécessaires à la réparation et à 
l’entretien du vélo emprunté.
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Fiche d’inscription à la Vélow-tech

Nom du vélo : _______________________________

Nom et prénom :______________________________

Adresse postale : ____________________________

__________________________________________

N° de téléphone :________________________

 e-mail :______________________________

Je choisis : Formule de base: □  Formule « atelier »:□

Caution :_________________(chèque/espèce)

Abo atelier: ______________(chèque/espèce)

Emprunté jusqu’à :__________________

Je m’engage à rendre le vélo dans l’état où je l’ai 
emprunté

(date et signature)

Attestation d’adhésion à la Vélow-tech
(à conserver par l’emprunteur-euse)

Nom du vélo emprunté :____________________________

Formule de base: □  Formule « atelier »:□

Caution déposée : __________________(chèque/espèce)

Date :

Fiche d’inscription à la Vélow-tech

Nom du vélo : _______________________________

Nom et prénom :______________________________

Adresse postale : ____________________________

__________________________________________

N° de téléphone :________________________

 e-mail :______________________________

Je choisis : Formule de base: □  Formule « atelier »:□

Caution :_________________(chèque/espèce)

Abo atelier: ______________(chèque/espèce)

Emprunté jusqu’à :__________________

Je m’engage à rendre le vélo dans l’état où je l’ai 
emprunté

(date et signature)

Attestation d’adhésion à la Vélow-tech
(à conserver par l’emprunteur-euse)

Nom du vélo emprunté :_______________________________

Formule de base: □  Formule « atelier »:□

Caution déposée : __________________(chèque/espèce)

Date :
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